
1 

Lundi 2 décembre 2024 

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
___________________________________________ 

FEUILLETON
ET AVIS 

DEUXIÈME SESSION, QUARANTE-TROISIÈME LÉGISLATURE 

PRIÈRE ET RECONNAISSANCE DES TERRITOIRES TREIZE HEURES TRENTE 

AFFAIRES COURANTES 

DÉPÔT DE PROJETS DE LOI 

M. GOERTZEN

(No 200) — Loi modifiant la Loi sur la responsabilité des occupants/The Occupiers’ Liability
Amendment Act 

M. WASYLIW

(No 204) — Loi modifiant le Code de la route (obligation de motiver tout ordre d’arrêt)/The Highway
Traffic Amendment Act (Reason for Traffic Stop) 

M. WASYLIW

(No 205) — Loi sur la publication de rapports concernant les répercussions des mesures
budgétaires/The Budget Impact Reporting Act 

M. WASYLIW

(No 206) — Loi sur la protection des propriétaires contre les offres d’achat non sollicitées/The
Homeowner Protection from Unsolicited Purchase Offers Act 

M. WASYLIW

(No 207) — Loi modifiant la Loi sur les écoles publiques (expérience des directeurs en
enseignement)/The Public Schools Amendment Act (Teaching Experience of Principals) 

M. WASYLIW

(No 211) — Loi sur l’admissibilité des électeurs aux élections locales (modification de diverses
lois)/The Local Elections Voter Eligibility Act (Various Acts Amended) 
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M. WASYLIW 
 

(No 212) — Loi modifiant la Loi sur la location à usage d’habitation/The Residential Tenancies 
Amendment Act 
 
M. WASYLIW 
 

(No 213) — Loi modifiant le Code des normes d’emploi (accords de non-concurrence)/The 
Employment Standards Code Amendment Act (Non-Compete Agreements) 
 
M. WASYLIW 
 

(No 214) — Loi sur la parité et la diversité au sein des conseils d’administration/The Board Parity and 
Diversity Act 

 
 
RAPPORTS DE COMITÉS 
 
DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
DÉCLARATIONS DE MINISTRE 
 
DÉCLARATIONS DE DÉPUTÉ 
 
QUESTIONS ORALES 
 
PÉTITIONS 

M. BALCAEN 
M. BEREZA 
Mme BYRAM 
Mme COOK 
M. EWASKO 
M. GUENTER 
Mme HIEBERT 
M. JACKSON 
M. JOHNSON 
M. KHAN 
M. KING 
M. LAGASSÉ 
M. NARTH 
M. NESBITT 
M. PERCHOTTE 
M. PIWNIUK 
M. SCHULER 
Mme STONE 
M. WHARTON 
M. WOWCHUK 

 
GRIEFS 
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ORDRE DU JOUR 
 

AFFAIRES ÉMANANT DU GOUVERNEMENT 
 
DEUXIÈME LECTURE 
 
M. le ministre WIEBE 
 

(No 2) — Loi modifiant la Loi sur la Cour provinciale/The Provincial Court Amendment Act 
(Recommandé par la lieutenante-gouverneure) 

 
M. le ministre SIMARD 
 

(No 3) — Loi modifiant la Charte de la ville de Winnipeg et la Loi sur l’aménagement du territoire/The 
City of Winnipeg Charter Amendment and Planning Amendment Act 

 
M. le ministre SIMARD 
 

(No 4) — Loi modifiant la Loi sur l’aménagement du territoire/The Planning Amendment Act 
 

 
MOTIONS ÉMANANT DU GOUVERNEMENT — DÉBAT 
 
Mme la ministre FONTAINE — Comité spécial sur le journalisme local 
 
que soit créé un Comité spécial sur le journalisme local chargé de faire des recommandations sur l’avenir 
du journalisme local, y compris les médias ruraux et culturels comme les publications en français, en 
pilipino, en pendjabi et en chinois, et dont le mandat est d’étudier les questions liées à l’aide au journalisme 
provenant du secteur public et de faire rapport de ses conclusions à l’Assemblée dans les 30 jours suivant 
le début de la session d’automne de 2025; 
 
que le Comité soit composé : 

a) de quatre députés choisis par le caucus néo-démocrate, 
b) de deux députés choisis par le caucus progressiste-conservateur; 

 
que le Comité soit autorisé à décider du déroulement de ses travaux, y compris la tenue de réunions aux 
moments et aux endroits qu’il juge appropriés pour recevoir des mémoires et entendre des présentations;  
 
que, sauf disposition contraire de la présente motion, le Comité jouisse du même statut et des mêmes 
pouvoirs que les comités permanents de l’Assemblée et qu’il suive les mêmes règles et procédures que ces 
derniers, notamment en ce qui a trait au pouvoir de créer un sous-comité chargé de l’exercice de l’une 
quelconque de ses fonctions; 
 
qu’après l’avoir adoptée, l’Assemblée ne puisse modifier la présente motion que par les moyens suivants : 

a) avec son consentement unanime; 
b) par l’adoption d’une nouvelle motion; 
c) avec le consentement écrit de tous les leaders à l’Assemblée, si l’Assemblée ne siège pas. 
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Motion d’amendement de M. JOHNSON 
 

Que le premier paragraphe de la motion soit remplacé par ce qui suit :  
 

que soit créé un Comité spécial sur le journalisme local chargé de faire des recommandations sur l’avenir 
du journalisme local, y compris les médias ruraux et culturels représentant tout groupe ethnique ou toute 
langue non officielle — pourvu que ces médias ne véhiculent aucun discours haineux et ne s’opposent pas 
aux valeurs manitobaines d’inclusivité et de respect à l’égard de toutes les races, religions et origines —, et 
dont le mandat est d’étudier les questions liées à l’aide au journalisme provenant du secteur public et de 
faire rapport de ses conclusions à l’Assemblée dans les 30 jours suivant le début de la session d’automne 
de 2025; 

(M. PIWNIUK – 23 minutes) 
 

 

FEUILLETON DES AVIS 
 

AVIS DE RÉUNIONS DE COMITÉ 
 

Le Comité permanent des affaires législatives se réunira le lundi 2 décembre 2024, à 18 heures, dans 
la salle 255 du Palais législatif, à Winnipeg, afin d’examiner les rapports qui suivent et dont il a été saisi : 
 

• rapport annuel d’Élections Manitoba pour l’année se terminant le 31 décembre 2022; 
• rapport annuel d’Élections Manitoba pour l’année se terminant le 31 décembre 2023; 
• proposition d’Élections Manitoba intitulée « Vote Anywhere in Manitoba on Election Day at any 

Returning Office » et datée d’octobre 2024. 
 

*  *  * 
 

Le Comité permanent des comptes publics se réunira le jeudi 12 décembre 2024, à 13 h 30, dans la 
salle 255 du Palais législatif, à Winnipeg, afin d’examiner les rapports qui suivent et dont il a été saisi : 
 

• rapport du vérificateur général intitulé « Préparation aux éclosions de maladies animales » et daté 
de janvier 2021; 

• rapport du vérificateur général intitulé « Suivi des recommandations précédemment émises » et daté 
de février 2024 : 

o « Préparation aux éclosions de maladies animales »; 
• rapport du vérificateur général intitulé « Surveillance provinciale de la salubrité de l’eau potable » 

et daté de septembre 2020; 
• rapport du vérificateur général intitulé « Suivi des recommandations précédemment émises » et daté 

de mars 2023 : 
o « Surveillance provinciale de la salubrité de l’eau potable ». 
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